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         Le Crotoy Préservé et Authentique 
                                                       Association régie par la loi du 1

er
 juillet 1901   

  

    
 

Compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 2022 
de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Le Crotoy Préservé et Authentique » 

 

 
 
Le samedi 14 mai 2022, à 15h0лΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ la salle « Colette » Parking rue Jules Verne au 
/ǊƻǘƻȅΣ  ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ « Le Crotoy Préservé et Authentique ». 
 
tŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΥ  

¶ 35 personnes étaient présentes à ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

¶ 34 adhérents étaient présents, 21 adhérents ǎΩétaient excusés et parmi eux 9 avaient donné 
leur pouvoir aux adhérents présents 

¶ Mme Véronique Delorme Adjointe au Maire du Crotoy 
 

1. RAPPORT MORAL  présenté par M. Jean-Claude STEIL ς Président de LCPA 

le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [/t! ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ǎƻƴ !ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ нлнн ŎŜ ǎŀƳŜŘƛΣ bƻǳǎ 
considérons que cette AG est intermédiaire compte tenu de la récente AG de novembre 2021, Nous 
reprenons ainsi le rythme annuel des AG qui doivent se tenir au printemps. 
Le respect des gestes barrières reste extrêmement important dans la situation actuelle 
Cette assemblée générale 2022 est la 10eme édition depuis la création de LCPA en décembre 2012.   
bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ mise à disposition de la salle « Colette » 
et du matériel. 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ ±ƻǳǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜȊ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǊǘŜȊ Ł ƴƻǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳƻǊŀƭΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
rŀǇǇƻǊǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǾƻǘǊŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Ł Ƴŀƛƴ ƭŜǾŞΧΧΦ {ŀǳŦ ŀǾƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ 
ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘΦ 
 
[/t! ŎƻƳǇǘŜ моп ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ  ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ŦƛŎƘƛŜǊ ǇƻǳǊ нлнмΣ ǾŜƴŀƴǘ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎ :  
50 % de Crotellois / Saint-Firminois 
38 % de résidents secondaires au Crotoy 
12 % sont des adhérents (es) extérieurs au Crotoy (dont hors de France: Belgique, Allemagne)  
Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞΣ ƛƭ ȅ ŀ рс ҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ пп ҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎΦ 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ о Ŧƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴée 
 
Notre site internet LCPA est régulièrement mis à jour. Le compteur était à 79036 visites en janvier 
2022 soit près de 25 visites / jour 
LCPA intéresse un très large public, bien au-delà de ses adhérents. 
 
Mesdames, Messieurs, Chers amis et adhérents, je vous remercie 
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Activités L/t! ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ du 6 novembre 2021 
 

1- /[!{{9a9b¢ 59 [Ω9D[L{9 {!Lb¢ tL9ww9 59 [9 /wh¢h¸ 
[/t! ŀǾŀƛǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ нлмр ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ Řǳ /ǊƻǘƻȅΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎΩŞǘŀƛǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǎŀ 
totalité le 7 mars 2019.  
 
/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ře sa qualité, une protection accrue de son environnement et la possibilité 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ǎŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ 
Le 27 septembre 2019 l'arrêté de classement, « Monument Historique » de l'église du Crotoy, a été 
signé par la DRAC des Hauts de France. 
[ΩƛƴŀǳƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƎƻǘȅǇŜ ζ Monument historique », organisé par la 
Municipalité a eu lieu le mercredi 16 mars 2022, en présence du Maire, du Curé et des associations 
de défense du Patrimoine.  
Le dessin de cette plaque qui identifie tous les monuments historiques en France, est inspiré du 
labyrinthe de la nef de la cathédrale de Reims. 
 

 
 
 

  
 
                                                                                       

 
2- POINT SUR LE RECOURS DE LCPA CONTRE LE PERMIS DE CONSTRUIRE DU 3 RUE DU CHÂTEAU  
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Présentation Cyril Goerens / Martine Droulers 

Å Le recours contentieux de LCPA a été déposé par son avocate le 8 octobre 2021 devant le 
ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘΩ!ƳƛŜƴǎΦ 

Å La famille Dalle propriétaire du 5 rue du Château a également introduit un recours 
contentieux devant ce même tribunal au début du mois de février 2022. Nous sommes en 
ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŀǘŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ н ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΦ 

Å Le revêtement en amiante du pignon ouest a été arraché Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ CǊŀƴƪƭƛƴ 
de février 2022  (voir photo). Le propriétaire a fait évacuer les débris 

 

        
 
LES SUJETS EN COURS DE LCPA 
Le centre conchylicole   Présentation M. Jean-Claude Steil Président de LCPA  
                                                                                    

 
 
PLAN DE FINANCEMENT POUR LA TRANSFORMATION 
Etat: 40% - нпл ллл ϵ 
 La Région Hauts de France : 20% - мнл ллл ϵ  
 Le département : 20% - мнл ллл ϵ 
 Le GIE 20% - мнл ллл ϵΦ  
/ƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ Υ слл ллл ϵ 
Les demandes de financement du Conseil régional et du Conseil départemental sont en cours  
 
LE PROJET DE TRANSFORMATION du CENTRE EN PANNE 
 2 réunions annulées en sous-préfecture  : Décembre 2021 et Mars 2022  
Prochaine réunion, le 16 mai 2022 
LCPA reste attentif aux évolutions  
 
 

Le centre conchylicole du Crotoy :  
5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
Des effluves nauséabonds 
 
 
Les 2 bâtiments du centre entourés de leurs fossés 
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Affichage publicitaire sur le territoire communal Le Crotoy/St Firmin - Réglementation en vigueur 
Présentation M. Jean-Claude Steil Président de LCPA 
[/t! ǎΩƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀŘǊŜǎǎŞ ǳƴ 
courrier à Monsieur Philippe Evrard ς Maire du Crotoy du 16 mars 2022 : 
 
bƻǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴterroge sur 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǇǊŞ-enseignes publicitaires sur notre territoire 
communal Le Crotoy / St Firmin et ceci depuis plus de deux années. 
Nous avons effectué un inventaire photographique qui vous permettra par vous-ƳşƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 
ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Nous supposons que ces différentes installations sont soumises à un règlement local de publicité (RLP) 
et notamment à la réglementation spécifique des sites classés et inscrits comme « Grands Sites de 
France ». 
 
Nous avons remarqué que cette réglementation a été abordée dans le bulletin N°5 de la commune du 
Crotoy, ancienne municipalité où il est spécifié que dans les sites inscrits, la publicité est interdite et 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {¢!t ό{ŜǊǾƛŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜύΦ 
 
Après consultation du procès-verbal du conseil municipal du 10 décembre 2021 à la rubrique Taxe 
publicitaire, des taxes locales sur la publicité extérieure sont appliquées. Un règlement doit y être 
associé.  
bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ /Ǌƻǘƻȅ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ 
Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ŘŜ tǳōƭƛŎƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ƭŞƎŀƭŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ Ł Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƴƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
notre vigilance sur son application dans le but de respecter notre environnement et notre cadre de vie. 
 
La commune du Crotoy / St Firmin fait partie intégrante des 51 sites importants que compte la 
Picardie 
Å le site classé Baie de Somme - Marquenterre  
Å elle bénéficie du Label Baie de Somme du réseau Grands sites de France 
Å elle fait partie du Parc Naturel régional Baie de Somme Picardie maritime  
Å [Ω9ƎƭƛǎŜ du Crotoy  est inscrite à l'inventaire des monuments historiques  
Å Le Crotoy est classé au concours des villes et villages fleuris : deux fleurs récompensent les 

efforts locaux en faveur de l'environnement 
 

Dans les « sites classés » La publicité est réglementée de manière rigoureuse comme en témoigne la 
réglementation officielle suivante : 
 

 
Où est-il interdit d'apposer des publicités extérieures ? 
Vérifié le 07 janvier 2022 - Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre), 
Ministère chargé de l'environnement 
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La publicité extérieure correspond à tous les supports (panneaux d'affichage par exemple), lumineux 
ou non, pouvant contenir une publicité (inscription, forme ou image) et destinés à informer le public 
ou à attirer son attention. 
Les supports doivent être visibles d'une voie ouverte à la circulation publique. 
La publicité est soumise à une réglementation stricte et n'est pas autorisée dans certains lieux ou 
situations. 
La publicité extérieure est interdite aux endroits suivants : 
En dehors des agglomérations : Espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et 
dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le 
traverse ou qui le borde, sauf dans les aéroports, les gares, les équipements sportifs d'au moins 
15 000 places, et si un règlement local de publicité (RLP) l'y autorise, à proximité immédiate des 
centres commerciaux 
Å Sur les arbres, dans les parcs nationaux, les réserves naturelles, les sites classés et sur les 

monuments naturels  
Å Sur les poteaux électriques ou de télécommunication, les installations d'éclairage public  
Å Sur les équipements publics de la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou 

aérienne  
Å Sur les monuments et immeubles historiques 
Å À moins de 100 m et dans le champ de visibilité d'un immeuble présentant un caractère 

esthétique, historique ou pittoresque 
Å Dans une zone spéciale de conservation ou de protection (par exemple, réserve naturelle 

marine) 
Å Dans un site patrimonial remarquable 
Å Sur un mur de bâtiment qui n'est pas aveugle ou qui ne comporte pas une ou plusieurs 

ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 50 cm 
Å Sur une clôture qui n'est pas aveugle (c'est-à-dire qui est ouverte, ajourée, grillagée ou 

végétale)  
Å Sur un mur de cimetière et de jardin public 
Å l'interdiction d'affichage sur les murs ou les clôtures n'est pas applicable aux publicités 

installées sur les équipements sportifs d'au moins 15 000 places. 
 

                                                                                                
 

                          

Sur les équipements publics 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ  
Sans unité du format, du style, du 
message publicitaire  
 
Entrée de ville devant le bateau « Rose 
des vents » et la stèle à Florentin Lefils 

À moins de 100 m et dans le champ de 
visibilité d'un immeuble présentant un 
caractère historique 
 
Publicités à lôabord du Monument aux 

Morts  
 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F24301
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F24478
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LCPA a effectué un rapide inventaire photographique en mars 2022 
 

        

À moins de 100 m et dans le champ de 
visibilité d'un immeuble présentant un 
caractère pittoresque 
 
 

Publicité Mac Donald à lôabord du 

Monument des Frères Caudron  

À moins de 100 m et dans le champ de 
visibilité d'un immeuble présentant un 
caractère esthétique, historique ou 
pittoresque 
 

Entrée de la  ville signif iant son caractère 

marin 

Sur les équipements publics 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ  
 
 
Digue Jules Noiret 
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Nous aimerions voir des panneaux directionnels normalisés comme ce qui a été réalisé 
dans les communes voisines de Ponthoile ou Favières 

           

     


